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CIMUMENTS BISTORIQUES.
y Vu la loi du 31 déecembre 1913 sur les monuments historiqugs et
notamment l'article 2, modifi¢ et complété par la loi du 23 juillet 1927
La Commission des monuments historiques entendue;
ARRETE :
o ARTICLE PREMIER.
—Le beptistere de 1a chepelle du cimetiére (engienne
-¢€glise paroissiale) de Steige (Bas-Rhin)
i~ - . - apparlcnant 4-18 commune de “teige - ‘::° - =t il =
" t -
est it sur 'mventaire supplémentaire des monuments historiques.
ART. 2. 3
< : ' "I'!-
Lie présent arrété sera notifié au Préfet du département, pour les
archives de la préie-::[ur;’, au maire de la commune d €_STEIGE
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% qui seronl respousables, chacun en ce qm le concerne, de son exécution,
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